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 SUISSE & RÉGIONS 
  

Graver un code sur son vélo 
pour réduire le risque de vol 
 
Graver un code sur son vélo, pour un montant de quinze francs, 
permet de réduire les risques de vol et surtout augmente les chances 
de récupérer sa monture lorsqu’elle a été dérobée. Fort de ce constat, 
Pro Vélo Genève et la Fourrière vélo présentent le système de 
marquage Bicycode. 

Ce système fonctionne depuis 2004 en France. A ce jour, 135’600 
vélos ont été gravés dans l’Hexagone, grâce à un réseau de 170 
opérateurs de marquage. Les statistiques montrent que le risque de vol 
est réduit de moitié si le vélo est marqué. 

Pro Vélo veut aujourd’hui populariser le système Bicycode à Genève, où 
sept vélos sont en moyenne dérobés chaque jour. De nombreuses 
bicyclettes volées sont pourtant retrouvées, mais l’on ne parvient 
presque jamais à identifier leur détenteur. Depuis la disparition de la 
vignette, il est encore plus compliqué de remonter la piste. 

Le Bicycode est un numéro unique gravé sur le cadre du vélo. Ce 
numéro est ensuite enregistré dans une base de données consultable 
en ligne et qui répertorie les vélos volés. Le propriétaire du vélo 
marqué reçoit un passeport qui est comparable à la carte grise d’une 
voiture.	  
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